
AVIS PUBLIC 

ENTRÉE EN VIGUEUR DES RÈGLEMENTS 
2022-14, 2022-15, 2022-17, 2022-18 ET 2022-
19 

 
Avis public est donné de ce qui suit : 

Lors de sa séance ordinaire tenue le 19 avril 2022, le conseil municipal de la 
Ville de Saint-Bruno-de-Montarville a adopté les règlements suivants : 

 Règlement 2022-14 modifiant le Règlement 2010-4 concernant les parcs 
afin de permettre la consommation de boissons alcooliques, sous 
certaines conditions, aux organismes réservant des terrains sportifs ainsi 
qu’à la Place du Village 

Ce règlement a pour objet de modifier le Règlement 2010-4 concernant 
les parcs afin de permettre la consommation de boissons alcooliques, 
sous certaines conditions, aux organismes réservant des terrains sportifs 
ainsi qu’à la Place du Village. 

 Règlement 2022-15 modifiant le Règlement P. 1-2 sur la paix et le bon 
ordre dans le territoire de la municipalité afin de permettre la 
consommation de boissons alcooliques, sous certaines conditions, aux 
organismes réservant des terrains sportifs ainsi qu’à la Place du Village 

Ce règlement a pour objet de modifier le Règlement P. 1-2 sur la paix et le 
bon ordre dans le territoire de la municipalité afin de permettre la 
consommation de boissons alcooliques, sous certaines conditions, aux 
organismes réservant des terrains sportifs ainsi qu’à la Place du Village. 

 Règlement 2022-17 modifiant le Règlement C. 9-1 sur la circulation, le 
stationnement et la sécurité publique afin de modifier les modalités de 
stationnement avec vignette sur diverses rues 

Ce règlement a pour objet de modifier le Règlement C. 9-1 sur la 
circulation, le stationnement et la sécurité publique afin de modifier les 
modalités de stationnement avec vignette sur diverses rues, à savoir : 

- Retrait des vignettes sur les rues limitrophes au Parc national du Mont-
Saint-Bruno; 

- Ajout de vignettes sur les rues Cabot, Gardenvale et Benoit; 

- Modification de l’application des vignettes sur la rue Dunant; 

- Permettre deux vignettes au lieu d’une; 

- Ne plus exiger que le propriétaire d'un véhicule s'assure que l'entrée 
charretière de l'immeuble correspondant à l'adresse civique pour 
laquelle la vignette a été émise, est occupée à pleine capacité avant 
de pouvoir stationner son véhicule dans la rue; 

- Mention à l’effet que les résidents pourront obtenir leur(s) vignette(s) 
de la Direction des travaux publics et non de la Direction du 
développement urbain. 

 Règlement 2022-18 modifiant le Règlement 2018-7 sur la gestion 
contractuelle afin que l’approbation du directeur général ne soit pas 
requise pour tout contrat inférieur à 24 999,99 $ et l’ajout d’une exception 
au processus d’appel d’offres 

Ce règlement a pour objet de modifier le Règlement 2018-7 sur la gestion 
contractuelle afin que l’approbation du directeur général ne soit pas 
requise pour tout contrat inférieur à 24 999,99 $ et l’ajout d’une exception 
au processus d’appel d’offres, soit l’octroi d’un mandat par la direction 
générale à un fournisseur unique. 



 Règlement 2022-19 modifiant le Règlement 2014-18 sur la tarification afin 
de modifier les tarifs relatifs à la baignade libre à la piscine Roberval et au 
tennis libre 

Ce règlement a pour objet de modifier le Règlement 2014-18 sur la 
tarification afin de prévoir ce qui suit : 

- L’accès gratuit à la baignade libre à la piscine Roberval; 

- Une réduction pour les résidents de 50 % du tarif relatif à l’accès au 
tennis libre sur tous les terrains pour la saison estivale 2022, en raison 
des travaux à effectuer; 

- Un frais d’entrée à la séance pour le tennis libre à compter de la fin 
des travaux lorsque tous les terrains de tennis seront accessibles; 

- Aucun abonnement de tennis ne sera accordé aux non-résidents avant 
que les travaux devant être effectués ne soient complétés et que les 
12 terrains de la Ville seront de nouveau accessibles. 

Ceux-ci peuvent être consultés en pièces jointes au présent avis. 

De plus, ces règlements entrent en vigueur conformément à la loi. 

Donné à Saint-Bruno-de-Montarville, le 26 avril 2022. 
 
Me Sarah Giguère 
Greffière 
 



 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
RÈGLEMENT 2022-14 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2010-4 CONCERNANT 

LES PARCS AFIN DE PERMETTRE LA 

CONSOMMATION DE BOISSONS ALCOOLIQUES, 

SOUS CERTAINES CONDITIONS, AUX 

ORGANISMES RÉSERVANT DES TERRAINS 

SPORTIFS AINSI QU’À LA PLACE DU VILLAGE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS DE MOTION :  22 mars 2022 

ADOPTION DU RÈGLEMENT : 19 avril 2022 

ENTRÉE EN VIGUEUR : 26 avril 2022 
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NOTES EXPLICATIVES 

Ce règlement a pour objet de modifier le Règlement 2010-4 concernant les parcs afin de 
permettre la consommation de boissons alcooliques, sous certaines conditions, aux organismes 
réservant des terrains sportifs ainsi qu’à la Place du Village. 
 
 



Règlement 2022-14 

3 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 

Règlement 2022-14 modifiant le Règlement 2010-4 concernant les parcs afin de permettre la 
consommation de boissons alcooliques, sous certaines conditions, aux organismes réservant 
des terrains sportifs ainsi qu’à la Place du Village  
 
ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné par la conseillère Louise 
Dion lors de la séance ordinaire du conseil du 22 mars 2022 et que le projet de règlement a été 
présenté et déposé à cette même séance. 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 
 
L’article 4.9 du Règlement 2010-4 concernant les parcs est remplacé par le suivant : 
 
« 4.9 de transporter, d'être en possession, de consommer, de vendre ou de distribuer une boisson 

alcoolique. Cette prohibition ne s'applique pas dans les cas suivants : 
 

4.9.1 Lors de la tenue d'une activité ou d’un événement pour lequel ou laquelle une 
autorisation de consommer des boissons alcooliques est préalablement accordée par 
le conseil municipal; 

 
4.9.2 Pour les membres adultes des organismes qui réservent des terrains sportifs, de 

façon modérée, après leur partie, dans les estrades seulement. Certaines conditions 
s’appliquent, à savoir : 

 
4.9.2.1 Toute consommation dans les stationnements est strictement défendue; 

 
4.9.2.2 Le responsable de l'organisme soutenu, qui effectue la réservation du 

plateau terrain sportif, devra, au préalable, obtenir un permis de réunion 
de la Régie des alcools, des courses et des jeux (RACJ) valide pour toute 
la saison; ce permis autorisant son titulaire à la consommation de boissons 
alcooliques apportées par les participants. Aucun droit d'entrée ne peut 
être exigé et aucun profit ne doit être réalisé. Le permis de réunion 
s'applique uniquement aux groupes fermés de joueurs relevant d'un 
organisme sportif soutenu par la Ville. La consommation de boissons 
alcooliques présentement autorisée ne s’applique pas au public. 

 
4.9.2.3 Les membres du groupe titulaire d'un permis de réunion doivent 

obligatoirement utiliser des contenants en métal (canette) ou en plastique; 
les contenants de verre sont proscrits; 

 
4.9.2.4 Toute demande de permis d'alcool de type réunion se limite à la 

consommation d'alcool de boissons alcooliques sans aucune autorisation 
de danse, musique et/ou spectacle; 

 
4.9.3 À la place du Village, laquelle inclut le terrain anciennement occupé par la station-

service Sonic, en accompagnement d'un repas, durant la saison estivale s'étendant 
de la mi-juin à la mi-octobre, de 10 h à 21 h. ». 

 
 
ARTICLE 2 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
LUDOVIC GRISÉ FARAND SARAH GIGUÈRE 
MAIRE GREFFIÈRE  



 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
RÈGLEMENT 2022-15 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT P. 1-2 SUR LA PAIX ET 

LE BON ORDRE DANS LE TERRITOIRE DE LA 

MUNICIPALITÉ AFIN DE PERMETTRE LA 

CONSOMMATION DE BOISSONS ALCOOLIQUES, 

SOUS CERTAINES CONDITIONS, AUX 

ORGANISMES RÉSERVANT DES TERRAINS 

SPORTIFS AINSI QU’À LA PLACE DU VILLAGE   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS DE MOTION :  22 mars 2022 

ADOPTION DU RÈGLEMENT : 19 avril 2022 

ENTRÉE EN VIGUEUR : 26 avril 2022 
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NOTES EXPLICATIVES 

Ce règlement a pour objet de modifier le Règlement P. 1-2 sur la paix et le bon ordre dans le 
territoire de la municipalité afin de permettre la consommation de boissons alcooliques, sous 
certaines conditions, aux organismes réservant des terrains sportifs ainsi qu’à la Place du Village. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 

Règlement 2022-15 modifiant le Règlement P. 1-2 sur la paix et le bon ordre dans le territoire 
de la municipalité afin de permettre la consommation de boissons alcooliques, sous certaines 
conditions, aux organismes réservant des terrains sportifs ainsi qu’à la Place du Village  
 
 
ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné par la conseillère Louise 
Dion lors de la séance ordinaire du conseil du 22 mars 2022 et que le projet de règlement a été 
présenté et déposé à cette même séance. 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le paragraphe 1.4 de l’article 1 du Règlement P. 1-2 sur la paix et le bon ordre dans le territoire 
de la municipalité est remplacé par le suivant : 
 
« 1.4 Le fait de consommer des boissons alcooliques, sauf : 
 

1.4.1 Dans les endroits où la consommation est permise par la loi ou lors de la tenue 
d'une activité ou d’un événement pour lequel ou laquelle une autorisation de 
consommer des boissons alcooliques est préalablement accordée par le conseil 
municipal; 

 
1.4.2 Pour les membres adultes des organismes qui réservent des terrains sportifs, de 

façon modérée, après leur partie, dans les estrades seulement. Certaines conditions 
s’appliquent, à savoir : 

 
1.4.2.1 Toute consommation dans les stationnements est strictement défendue; 

 
1.4.2.2 Le responsable de l'organisme soutenu, qui effectue la réservation du 

plateau terrain sportif, devra, au préalable, obtenir un permis de réunion 
de la Régie des alcools, des courses et des jeux (RACJ) valide pour toute 
la saison; ce permis autorisant son titulaire à la consommation de boissons 
alcooliques apportées par les participants. Aucun droit d'entrée ne peut 
être exigé et aucun profit ne doit être réalisé. Le permis de réunion 
s'applique uniquement aux groupes fermés de joueurs relevant d'un 
organisme sportif soutenu par la Ville. La consommation de boissons 
alcooliques présentement autorisée ne s’applique pas au public. 

 
1.4.2.3 Les membres du groupe titulaire d'un permis de réunion doivent 

obligatoirement utiliser des contenants en métal (canette) ou en plastique; 
les contenants de verre sont proscrits; 

 
1.4.2.4 Toute demande de permis d'alcool de type réunion se limite à la 

consommation de boissons alcooliques sans aucune autorisation de danse, 
musique et/ou spectacle; 

 
1.4.3 À la place du Village, laquelle inclut le terrain anciennement occupé par la station-

service Sonic, en accompagnement d'un repas, durant la saison estivale s'étendant 
de la mi-juin à la mi-octobre, de 10 h à 21 h; ». 
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ARTICLE 2 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
LUDOVIC GRISÉ FARAND SARAH GIGUÈRE 
MAIRE GREFFIÈRE  



 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
RÈGLEMENT 2022-17 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT C. 9-1 SUR LA 

CIRCULATION, LE STATIONNEMENT ET LA 

SÉCURITÉ PUBLIQUE AFIN DE MODIFIER LES 

MODALITÉS DE STATIONNEMENT AVEC 

VIGNETTE SUR DIVERSES RUES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS DE MOTION :  22 mars 2022 

ADOPTION DU RÈGLEMENT : 19 avril 2022 

ENTRÉE EN VIGUEUR : 26 avril 2022 
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NOTES EXPLICATIVES 

Ce règlement a pour objet de modifier le Règlement C. 9-1 sur la circulation, le stationnement et 
la sécurité publique afin de modifier les modalités de stationnement avec vignette sur diverses 
rues, à savoir : 
 

- Retrait des vignettes sur les rues limitrophes au Parc national du Mont-Saint-Bruno; 
- Ajout de vignettes sur les rues Cabot, Gardenvale et Benoit; 
- Modification de l’application des vignettes sur la rue Dunant; 
- Permettre deux vignettes au lieu d’une; 
- Ne plus exiger que le propriétaire d'un véhicule s'assure que l'entrée charretière de 

l'immeuble correspondant à l'adresse civique pour laquelle la vignette a été émise, est 
occupée à pleine capacité avant de pouvoir stationner son véhicule dans la rue; 

- Mention à l’effet que les résidents pourront obtenir leur(s) vignette(s) de la Direction des 
travaux publics et non de la Direction du développement urbain. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 

Règlement 2022-17 modifiant le Règlement C. 9-1 sur la circulation, le stationnement et la 
sécurité publique afin de modifier les modalités de stationnement avec vignette sur diverses 
rues 
 
 
ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné par le conseiller Louis 
Mercier lors de la séance ordinaire du conseil du 22 mars 2022 et que le projet de règlement a été 
présenté et déposé à cette même séance. 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 
 
L’article 13.1 du Règlement C. 9-1 sur la circulation, le stationnement et la sécurité publique est 
remplacé par le suivant : 
 
« 13.1 INTERDICTION DE STATIONNEMENT SUR CERTAINES RUES EXCEPTÉ POUR 

LES DÉTENTEURS DE VIGNETTES 

a) Le stationnement est interdit : 

1. sur les deux côtés d’une partie du boulevard De Boucherville, situé entre le 
Grand Boulevard Est et la rue de la Fougère de 8 h à 16 h, du lundi au 
vendredi, excepté pour les détenteurs de vignettes émises à cet effet; 

2. en tout temps sur deux parties de la rue Lionel-H-Grisé, d'une capacité de 
quatre (4) voitures chacune, sur le côté nord-est de la rue (côté pair), l'une face 
au 1177 et l'autre face au 1247 Lionel-H-Grisé, excepté pour les détenteurs de 
vignettes émises à cet effet; 

3. sur les deux côtés de la rue Cabot, de 8 h à 17 h, excepté pour les détenteurs de 
vignettes émises à cet effet; 

4. sur les deux côtés de la rue Gardenvale, du lundi au vendredi, excepté pour les 
détenteurs de vignettes émises à cet effet. 

b) Les résidents des rues décrites aux sous-paragraphes 1. et 2. du paragraphe a) du 
présent article pourront obtenir de la Direction des travaux publics leur(s) vignette(s) 
amovible(s), qu’ils devront suspendre au rétroviseur intérieur du véhicule afin 
qu’elle(s) soit(ent) bien visible(s) de l’extérieur. 

c) Cette vignette autorisera le détenteur à stationner dans la rue, mais tout en respectant 
les autres règlements de stationnement, notamment celui sur le stationnement de nuit 
ainsi que les règles particulières qui peuvent être imposées pour l'obtention d'une 
vignette. 

d) Pour les résidents des rues décrites aux sous-paragraphes 1. et 2. du paragraphe a) du 
présent article, les vignettes seront émises gratuitement, à raison de deux par adresse 
civique. Les vignettes ne sont pas transférables d’une adresse civique à l’autre. ». 

 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 13.2 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 
« 13.2 STATIONNEMENT PERMIS AVEC VIGNETTES EN TOUT TEMPS INCLUANT LA 

PÉRIODE HIVERNALE 
 

a) Nonobstant l’article 11 a), le stationnement est permis selon les modalités et dans les 
rues suivantes : 
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Rues Période 

Rue De Chambly 
Côté nord de la rue de Chambly, 
débutant à une distance de 16 mètres à 
l’ouest de la rue de la Rabastalière et se 
terminant à la rue Loyseau 

En tout temps pour les détenteurs 
d’une vignette 

Place de Vimy 
Côté sud-est de la place de Vimy, de la 
propriété portant le numéro civique 250 
jusqu’à la rue de Cambrai 

En tout temps pour les détenteurs 
d’une vignette 

Place Dunant 
Sur une partie de la place Dunant, sur 
le côté sud-ouest de la place (côté 
impair), entre la rue Dunant et le début 
du rond-point. 

En tout temps pour les détenteurs 
d’une vignette 

Rue Dunant 
Sur une partie de la rue Dunant, sur le 
côté sud de la rue (côté impair), entre le 
boulevard Seigneurial Ouest et le 
milieu du rond-point (au sud-ouest). 

En tout temps pour les détenteurs 
d’une vignette 

Rue Benoit 
Sur le côté nord de la rue Benoit (côté 
trottoir), entre un point situé à environ 
20 m du chemin De La Rabastalière 
Ouest et un autre point situé à environ 
20 m de la courbe sur la rue Benoit. 

En tout temps pour les détenteurs 
d’une vignette 

b) Une vignette requise en vertu du présent article est émise par la Direction des travaux 
publics, à un résidant de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville qui réside à proximité 
d’une zone de stationnement permise en vertu du paragraphe a). 

c) Deux (2) vignettes par adresse civique peuvent être émises. 

d) Afin d’obtenir une vignette, un résidant doit prouver qu’il réside sur le territoire de la 
Ville de Saint-Bruno-de-Montarville et présenter l’immatriculation de son véhicule à 
l’adresse civique pour laquelle la vignette est demandée. 

e) Une vignette est émise pour un véhicule déterminé et n’est pas transférable. 

f) Un dépôt dont le montant est fixé au Règlement 2014-18 sur la tarification est exigé 
pour l’émission d’une vignette. 

g) Le détenteur doit suspendre la vignette amovible au rétroviseur intérieur du véhicule 
afin qu'elle soit bien visible de l'extérieur. ». 

 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
LUDOVIC GRISÉ FARAND SARAH GIGUÈRE 
MAIRE GREFFIÈRE  



 

 

VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

 

 

 

 

 

 
RÈGLEMENT 2022-18 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2018-7 SUR LA 

GESTION CONTRACTUELLE AFIN QUE 

L’APPROBATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL NE 

SOIT PAS REQUISE POUR TOUT CONTRAT 

INFÉRIEUR À 24 999,99 $ ET L’AJOUT D’UNE 

EXCEPTION AU PROCESSUS D’APPEL 

D’OFFRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS DE MOTION :  22 mars 2022 

ADOPTION DU RÈGLEMENT : 19 avril 2022 

ENTRÉE EN VIGUEUR : 26 avril 2022 
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NOTES EXPLICATIVES 

Ce règlement a pour objet de modifier le Règlement 2018-7 sur la gestion contractuelle afin 
que l’approbation du directeur général ne soit pas requise pour tout contrat inférieur à 
24 999,99 $ et l’ajout d’une exception au processus d’appel d’offres, soit l’octroi d’un mandat 
par la direction générale à un fournisseur unique. 
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VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
Règlement 2022-18 modifiant le Règlement 2018-7 sur la gestion contractuelle afin que 
l’approbation du directeur général ne soit pas requise pour tout contrat inférieur à 
24 999,99 $ et l’ajout d’une exception au processus d’appel d’offres 
 
ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné par le conseiller 
Jérémy Dion Bernard lors de la séance ordinaire du conseil du 22 mars 2022 et que le projet de 
règlement a été présenté et déposé à cette même séance. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le paragraphe 3° de l’article 6.2 du Règlement 2018-7 sur la gestion contractuelle est 
remplacé par le suivant : 
 

« 3° Gré à gré 

a) Demande de prix auprès d’un minimum de deux (2) fournisseurs 

b) Demande de prix auprès d’un seul fournisseur sous réserve d’approbation du 
Directeur général  

i. Dans le cas d’un contrat dont la valeur est inférieure à 24 999,99 $, 
l’approbation du Directeur général n’est pas requise. 

ii. Les situations suivantes font l’objet d’une exception au processus et le 
contrat peut être octroyé à un fournisseur unique répondant le mieux 
aux besoins et aux exigences de la Ville. Une justification doit être faite 
à la Division des approvisionnements et l’information sera transmise au 
conseil.  

- Acquisition de logiciels 
- Camps de jour 
- Professeurs / Cours 
- Projets pilotes / Innovation 
- Mandat octroyé par la Direction générale 

iii. Le gré à gré inférieur au seuil obligeant à un appel d’offres public n’est 
pas soumis aux articles 573 et 573.1 de la LCV. ». 

 
 
ARTICLE 2 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LUDOVIC GRISÉ FARAND  SARAH GIGUÈRE 
MAIRE GREFFIÈRE 
 



 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
RÈGLEMENT 2022-19 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2014-18 SUR LA 

TARIFICATION AFIN DE MODIFIER LES 

TARIFS RELATIFS À LA BAIGNADE LIBRE À 

LA PISCINE ROBERVAL ET AU TENNIS LIBRE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS DE MOTION :  22 mars 2022 

ADOPTION DU RÈGLEMENT : 19 avril 2022 

ENTRÉE EN VIGUEUR : 26 avril 2022 
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NOTES EXPLICATIVES 

Ce règlement a pour objet de modifier le Règlement 2014-18 sur la tarification afin de 
prévoir ce qui suit : 

 L’accès gratuit à la baignade libre à la piscine Roberval; 

 Une réduction pour les résidents de 50 % du tarif relatif à l’accès au tennis libre sur 
tous les terrains pour la saison estivale 2022, en raison des travaux à effectuer; 

 Un frais d’entrée à la séance pour le tennis libre à compter de la fin des travaux 
lorsque tous les terrains de tennis seront accessibles; 

 Aucun abonnement de tennis ne sera accordé aux non-résidents avant que les travaux 
devant être effectués ne soient complétés et que les 12 terrains de la Ville seront de 
nouveau accessibles. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 

Règlement 2022-19 modifiant le Règlement 2014-18 sur la tarification afin de modifier les 
tarifs relatifs à la baignade libre à la piscine Roberval et au tennis libre 
 
ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné par la conseillère 
Nancy Cormier lors de la séance ordinaire du conseil du 22 mars 2022 et que le projet de 
règlement a été présenté et déposé à cette même séance. 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 
 
L’article 4 du Règlement 2014-18 sur la tarification est remplacé par le suivant : 
 
« 4. Les tarifs applicables à la bibliothèque municipale, aux divers marchés, ainsi qu’à 

certaines activités sportives sont énumérés à l’annexe IV du présent règlement. ». 
 
 
ARTICLE 2 
 
Le tableau intitulé Annexe IV (suite) - Tarification des activités sportives libres - Ville de 
Saint-Bruno-de-Montarville de l’annexe IV de ce règlement est remplacé par l’annexe A du 
présent règlement. 
 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
LUDOVIC GRISÉ FARAND SARAH GIGUÈRE 
MAIRE GREFFIÈRE  
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ANNEXE A 

 
1 Frais d'entrée à la séance non-résident : les non-résidents peuvent jouer seulement lorsqu'un résident a réservé un terrain. 
2 Frais d’entrée à la séance au tennis libre pour l’année 2022 : Tarif par personne valable pour 1 heure seulement.  Ces tarifs seront en vigueur lorsque les travaux devant être effectués 

auront été complétés et que les 12 terrains de la Ville seront de nouveau accessibles. 
3 Aucun abonnement ne sera accordé aux non-résidents avant que les travaux devant être effectués ne soient complétés et que les 12 terrains de la ville seront de nouveau accessibles. 
 

Annexe IV (suite) 
 

Tarification des activités sportives libres 
Saint-Bruno-de-Montarville 

                
  Frais d'entrée à la séance Frais d'abonnement par période 

  Résident Non-résident Résident Non-résident 

Activités libres Période 6-15 ans 
16-64 
ans 

65 ans 
+ 

6-15 ans 
16-64 
ans 

65 ans + 6-15 ans 16-64 ans 65 ans + Familial 6-15 ans 16-64 ans 65 ans + Familial 

Badminton1  
Janvier à mai  2.00 $   3.00 $   2.00 $   3.00 $   5.00 $   3.00 $  45.00 $ 60.00 $ 50.00 $ 85.00 $  85.00 $   105.00 $   105.00 $  n/d 

Septembre à décembre  2.00 $   3.00 $   2.00 $   3.00 $   5.00 $   3.00 $  30.00 $ 40.00 $ 35.00 $ 60.00 $  65.00 $   80.00 $   80.00 $  n/d 
Baignade (école 
secondaire Mont-
Bruno) 

Janvier à juin  2.00 $   3.00 $   2.00 $   3.00 $   5.00 $   3.00 $   25.00 $   38.00 $   27.00 $   55.00 $   37.00 $   48.00 $   41.00 $   69.00 $  

Septembre à décembre  2.00 $   3.00 $   2.00 $   3.00 $   5.00 $   3.00 $   16.00 $   26.00 $   18.00 $   37.00 $   25.00 $   32.00 $   27.00 $   46.00 $  

Baignade (piscine 
Roberval) 

Juin à août 0 $  0 $  0 $  0 $  0 $  0 $  0 $  0 $  0 $  0 $  0 $  0 $ 0 $  0 $  

Basketball 
Janvier à mai n/d n/d n/d n/d n/d n/d  20.00 $   30.00 $   27.00 $   46.00 $   25.00 $   37.50 $   33.75 $  n/d 

Septembre à décembre n/d n/d n/d n/d n/d n/d  17.00 $   27.00 $   20.00 $   37.00 $   21.25 $   33.75 $   25.00 $  n/d 

Tennis2, 3 
Avril à septembre (taux 
horaire) 

3.00$ 4.00$ 3.00$ 6.00 $ 6.00 $ 6.00 $  15.00 $   25.00 $   20.00 $   40.00 $   60.00 $   60.00 $   60.00 $  n/d 

Patinage/hockey/ 
ringuette  

Toutes les activités libres à l'aréna sont gratuites 


